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PICHON, Pascal (ARS-BFC/DOSA)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: mercredi 21 mai 2025 11:30
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: Question concernant les DM

De : DANIEL, Arnaud (DGS/PP/PP3) <arnaud.daniel@sante.gouv.fr>  
Envoyé : lundi 19 mai 2025 07:27 
À : MALBLANC-SEGONDY, Sophie (ARS-GRANDEST) <sophie.malblanc-segondy@ars.sante.fr>; CAILLERET, Melanie 
(DGS/PP/PP3) <melanie.cailleret@sante.gouv.fr> 
Cc : LEPAICHEUX, Esther (DGS/PP/PP3) <esther.lepaicheux@sante.gouv.fr>; AUBRY, Pauline (DGS/PP/PP3) 
<pauline.aubry@sante.gouv.fr> 
Objet : RE: Question concernant les DM 
 

- 
- 
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De : MALBLANC-SEGONDY, Sophie (ARS-GRANDEST) <sophie.malblanc-segondy@ars.sante.fr>  
Envoyé : mardi 15 avril 2025 12:05 
À : LEPAICHEUX, Esther (DGS/PP/PP3) <esther.lepaicheux@sante.gouv.fr>; CAILLERET, Melanie (DGS/PP/PP3) 
<melanie.cailleret@sante.gouv.fr> 
Objet : TR: Question concernant les DM 
 
Bonjour Mesdames, 
Je me permets de vous solliciter pour une problématique soulevée en lien avec des textes réglementaires 
concernant les DM et Médecins propharmaciens. 
Nous sommes interrogés par le syndicat des médecins propharmaciens concernant la commande de matériel 
freestyle (capteur et bandeleƩes pour paƟents diabéƟque (classe IIb et IIa) qui semble problémaƟque auprès de la 
firme AbboƩ. 
Après quelques recherche les textes prévoient : 
Les médecins propharmaciens sont des médecins autorisés à délivrer des médicaments et disposiƟfs médicaux à 
leurs paƟents "lorsque l'intérêt de la santé publique l'exige" et selon une liste définie par l’arrêté pour les disposiƟfs 
médicaux :  
Selon les disposiƟons de l’arƟcle L4211-3 CSP : 
Les médecins établis dans une commune dépourvue d'officine de pharmacie peuvent être autorisés par le directeur 
général de l'agence régionale de santé, qui en informe le représentant de l'Etat dans le département, à avoir chez 
eux un dépôt de médicaments, et à délivrer aux personnes auxquelles ils donnent leurs soins, les médicaments 
remboursables et non remboursables, ainsi que les disposiƟfs médicaux nécessaires à la poursuite du traitement 
qu'ils ont prescrit, selon une liste établie par le ministre chargé de la santé, après avis du Conseil naƟonal de l'ordre 
des médecins, et du Conseil naƟonal de l'ordre des pharmaciens. CeƩe autorisaƟon ne doit être accordée que 
lorsque l'intérêt de la santé publique l'exige. 
Par ailleurs, l’arrêté ci-dessous exclus les DMI et DMI acƟfs : 
Arrêté du 3 août 2005 fixant la liste des disposiƟfs médicaux que les docteurs en médecine sont autorisés à 
délivrer aux personnes auxquelles ils donnent leurs soins en applicaƟon de l'arƟcle L. 4211-3 du code de la santé 
publique - Légifrance 
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«  disposiƟfs médicaux pour soins et pansements, disposiƟfs médicaux pour injecƟons, orthèses, sondes et poches 
urinaires, à l'excepƟon des disposiƟfs médicaux implantables et des disposiƟfs médicaux implantables acƟfs. » 
 
Ainsi la quesƟon posée concerne l’existence d’une liste établie par le ministère de la santé de DM que le médecin 
propharmacien peut délivrer et si les DM AbboƩ de classe IIa et IIb ci-dessus peuvent être considérés comme des 
DMI et exclus de la dispensaƟon possible, l’arrêté de 2005 n’ayant pas été actualisé depuis la nouvelle 
réglementaƟon relaƟve aux DM en Europe. 
Vous remerciant par avance pour votre aide sur ce sujet ou pour une réorientaƟon de la demande. 
Bien à vous 
Sophie MS 

Dr Sophie MALBLANC-SEGONDY 
Conseiller expert pharmaceutique - Pharmacien Inspecteur de Santé Publique 
Direction Soins de Proximité 
Département Biologie Pharmacie  

Tél : 03.83.39.29.62 / 06.26.38.12.47 
grand-est.ars.sante.fr 

 

 


